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ARTICLE 4 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article 4 bis prévoit, en premier lieu, de systématiser les sanctions prévues à l'article L. 114-17 
du code de la sécurité sociale et portant sur les fraudes aux prestations familiales et de vieillesse. 
Or, cette disposition est de fait caduque en raison du principe de l'individualisation des peines. 
L'article 4 bis prévoit également de tripler le montant de la pénalité en cas de récidive et 
d'augmenter la pénalité plancher lorsque l'intention de frauder est établie. Or, ces deux dernières 
dispositions n'apparaissent pas aux auteurs de cet amendement de nature à empêcher la récidive. 
Pour preuve, en 2020, le montant maximal de la pénalité a été doublé, passant de deux à quatre fois 
le plafond mensuel de la sécurité sociale; les auteurs de l'article 4 bis justifient la nécessité 
d'augmenter encore ce plafond pour mieux lutter contre la récidive, mais on peut légitimement 
douter de cette stratégie puisque le précédent doublement du plafond depuis 2020 ne semble pas 
avoir produit les conséquences escomptées si l'on en croit les auteurs de l'article 4 bis.


